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424012(023) Accouchement normal avec péridurale 3 jours 171,91 €      1.761,00 €         1.371,79 €        40,16 €         1.666,78 €        1.483,32 €   

424093(104) Accouchement par césarienne 4 jours 275,12 €      1.892,34 €         1.624,84 €        155,73 €      1.757,28 €        1.656,76 €   

432736(740) Hystérectomie totale par voie laparoscopique Hôpital de jour 103,57 €      1.177,69 €         1.146,83 €        101,19 €      1.166,42 €        1.147,15 €   

432530(541) Laparoscopie pour endométriose ovarienne 4 jours 544,24 €      4.416,03 €         3.930,26 €        409,36 €      4.291,70 €        4.037,78 €   

432493(504) Laparoscopie pour endométriose profonde Hôpital de jour 15,93 €         1.671,19 €         1.140,63 €        1,64 €           1.655,48 €        1.140,26 €   

*La durée moyenne du séjour est le nombre de jours sur lequel l'estimation de votre intervention personnelle a été calculée.

** L'estimation coût patient est une évaluation du montant qui vous sera facturé après intervention de votre mutuelle, si vous êtes affilié à une mutuelle belge. Etant donné que chaque 
patient est unique et que les soins qu'il recevra le sont égalemet, il n'est pas possible de vous donner à l'avance le coût exact de votre hospitalisation. Cette estimation est basée sur l'année 
de référence 2020.

***En chambre particulière des suppléments peuvent être perçus. Ils sont de deux types: les frais de séjour (60,00 € par jour) et les honoraires  des médecins****  sont majorés d'un 
pourcentage pouvant atteindre 200 %.
****Dans les honoraires des médecins pouvant être majorés sont repris:                                                                                                                                                                                                              
a. un maximum de 200 % pour les honoraires de surveillance et pour les actes prestés par un médecin hospitalier dans le cadre de l'affection qui a justifié l'hospitalisation ;
b. un maximum de 100 % pour les honoraires d'imagerie médicale (...) et pour les honoraires du laboratoire.
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